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— Nous recevons de Lausanne la communication suivanle :

« Auriez-vous l'obligeance de nous permettre de proliier de la publicitöde votre
honorable Revue pour atlirer l'attention sur la maniöre irreguliere avec laquelle
on procede, dans certains cas, ä la repourvue des vacances aux places d'officiers
d'infanterie.

Nous connaissons asspz la sollicilude de nolre adminislralion supörieure, pour
ölre certain qu'il suffit de signaler le fait pour provoquer de qui de droit les
mesures propresä en empöcher le renouvelleinenl, et cela dans l'inlöröl de la bonne
Organisation de nos balaillons. »

Geneve. — Une publication du Döpartement militaire appelle äse faire inscrire
sur les röles du recrutement, avant le cinq janvier 1873, au bureau du Departement
militaire ou dans les mairies des communes respectives:

1J Les citoyens genevois nös dans l'annee 1853, quel que soit leur domicile actuel;
2» Tout citoyen genevois nö avant 1853 qui ne fait pas encore partie de la

milice sans avoir ötö reforme ;
3° Tout Suisse d'un autre Canton nö ou demeurant ä Geneve, lors möme qu'il

serait döjä incorporö dans un autre cauton, ou y aurait öle reforme.
Ceux qui ne se conformeront pas au present ordre seront traduits par devant le

tribunal militaire et punis conformöment aux dispositions du code pönal federal.
Les parents ou les tuteurs des hommes absents devront se prösenter au

Döpartement militaire pour y donner les renseignements exiges.

VIENT DE PARAITRE
chez

TANERA, öditeur ä Paris; GEORG, editeur k Genöve et Bäle; PACHE, imprimeur
k Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse et de 1'etranger:

RELATION HISTORIQUE ET CRITIQUE

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE
en 1870-1871

PAR

FERDINAND LECOMTE,
colonel federal suisse.

TOME PREMIER
Un volume grand in-8°, avec 3 cartes.

Ce volume (l'ouvrage entier en aura trois) va jusqu'aux Operations devant Metz.
II contient entr'autres un expose detaille des organisalions militaires francaise et
prussienne, des renseignements nouveaux sur les batailles de Wissembourg, de
Wcerth et de Forbach, ainsi que des appröciations critiques impartiales sur la
premiere periode de la guerre.

Le colonel Lecomte croit devoir informer MM. les officiers du Canton qu'il est
ötranger aux dömarches qui ont pu etre faites ou qui seraient faites aupres d'eux
pourle placement du susdit volume par voie de colporlage.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois une Revue des armes speciales. - Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Ilalie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comite de Direclion de la Revue militaire suisse, k
Lausanue, compose de MM. F. Lecomte, colonel fedöral; E. Ruchonnet, lieut.-
colonel federal d artillerie ; Ch. Boiceau, capitaine fedöral. — Pour les abonnements
k l'ötranger s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou k la librairie
Georg, k Genöve.

LAUSANNE 1MPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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